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LE METIER

Le psychomotricien est un auxiliaire de médecine. A ce titre, les actes sont 
réalisés sur prescription médicale. La prise en charge psychomotrice a pour 
objet de prévenir ou de traiter l’altération du développement psychomoteur et de 
l’organisation psychomotrice d’un patient à tous les âges de la vie. Sa spécifi cité 
réside dans l’écoute et les attentions particulières portées aux manifestations 
psycho-corporelles et à  leurs signifi cations. Son domaine d’intervention est 
celui de la construction ou de la prévention de l’altération de la vie psychique et 
relationnelle par la mise en œuvre de l’expérience corporelle. 

PSYCHOMOTRICIEN  
(DE PS)

LA FORMATION 

Diplôme préparé�:
•  Le Diplôme d’Etat 

Psychomotricien est un 
diplôme niveau 6.

Durée de la formation�:
•  12 mois en apprentissage 

à partir de la 3ème année.

Contenu�:
> 1ère année�: Acquisition 
des bases fondamentales 
concernant le fonctionnement 
du sujet normal à tous les 
âges de la vie�; présentation 
de quelques éléments 
de pathologies et d’outils 
thérapeutiques.

> 2ème année�: Initiation 
aux méthodes cliniques 
d’évaluation et de soins.

> 3ème année�: Processus 
de professionnalisation�; 
Approfondissement de la 
prise en charge psychomotrice 
des adultes et des personnes 
âgées.

Les enseignements sont 
articulés autour de grands 
domaines de compétences
- Sciences Humaines
- Sciences Médicales
- Sciences spécifi ques

Modalité pédagogique�:
•  Intégration dans une classe 

commune. En présentiel 
avec outils de formation 
à distance (plateforme 
adaptée).

Validations et certifi cations�:
•  La validation des 6 

semestres de formation 
permet l’obtention du 
diplôme d’État avec 180 
ECTS accolé à une Licence 
mention sciences pour la 
santé parcours Sciences du 
soin.

•  Les évaluations sont 
organisées en fi n de 
semestre et donnent lieu 
à une 2ème session.

•  Les modalités d’évaluation 
sont variées�:
- QCM�; Exposés oraux�; 
Travail de recherche�; 
Mémoire de fi n d’année
- Réalisation d’actes 
professionnels…

Pré-requis�:
•  Avoir validé la 1ére et 

2ème année du  DE 
Psychomotricien.

OBJECTIFS
Les participants seront capables de�:
•  Mettre en œuvre un projet thérapeutique personnalisé et partagé.
•  Réaliser un examen psychomoteur pour appréhender les aspects 

qualitatifs et quantitatifs des perceptions, des représentations et des 
actions du sujet 

•  Prévenir ou minimiser les conséquences fonctionnelles, physiques, 
psychiques, sociales des défi ciences, handicaps ou des incapacités

•  Mener des actions d’éducation précoce et de stimulation psychomotrice
•  Rééduquer des troubles du développement psychomoteur ou des 

désordres psychomoteurs, au moyen de techniques de relaxation 
dynamique, d’éducation gestuelle, d’expression corporelle ou plastique 
et par des activités rythmiques, de jeu, d’équilibration et de coordination.

•  Contribuer, par des techniques d’approche corporelle, au traitement des 
défi ciences intellectuelles, des troubles caractériels ou de la personnalité, 
des troubles des régulations émotionnelles et relationnelles et des 
troubles de la représentation du corps d’origine psychique ou physique.

PASSERELLES ET DÉBOUCHÉS
La profession s’exerce majoritairement en activité salariée (76�%), 24% 
des psychomotriciens sont installés en libéral.
L’obtention du diplôme d’Etat de psychomotricien et de la Licence Science 
du Soin (180 ECTS) permettent la poursuite des études, notamment en�:
•  Master à  l’université (santé publique, biomécanique, sciences de 

l’éducation, ergonomie…)�;
•  Diplôme Universitaire (différents DU�: sport, diabète, éducation 

thérapeutique…)�;
•  Diplôme de cadre de santé (après 5 ans d’exercice de la profession)�;
•  Accès à d’autres métiers de la santé par l’intermédiaire de passerelles 

(masseur-kinésithérapeute, infi rmier…).

DIPLÔME D’ÉTAT
PAR APPRENTISSAGE



LA RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTI
En�% minimum du SMIC ou SMC et selon l’âge et l’année d’exécution
du contrat*: 

âge < 18 ans 18 ans < âge 
> 21 ans âge > 21 ans 26 ans et 

plus

1ère année 27�% 43�% 53�% 100%

2ème année 39�% 51�% 61�% 100%

3ème année 55�% 67�% 78�% 100%

LE CFA PSS NORMANDIE (Centre de Formation des Apprentis des Professions Sanitaires et Sociales)
est en charge de la promotion de l’apprentissage. Dit CFA « Hors les Murs » il s’appuie sur les instituts de formation 
partenaires pour dispenser la formation pédagogique. Garant des aspects législatifs, règlementaires et du parcours de 
formation de l’apprenti, il coordonne le terrain employeur et l’institut de formation. Le CFA PSS est votre interlocuteur 
principal pour la mise en œuvre des contrats d’apprentissage.

L’APPRENTISSAGE

www.cfapss-normandie.com

CONTACT

Parc Athéna-Immeuble PASEO
12 Rue Ferdinand Buisson
14280 SAINT CONTEST
Tél�: 02 31 53 98 38

127 Boulevard de l’Europe
76100 ROUEN

PUBLIC VISÉ
jeunes de moins de 30 ans / sans limite d’âge pour les candidats
ayant une RQTH.

OBJECTIF
Acquérir une formation théorique et pratique en vue d’une qualifi cation 
professionnelle reconnue, sanctionnée par un diplôme ou un titre.

DÉFINITION
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail de type particulier 
conclu entre un apprenti et un employeur (Art.L.6211-2 CT). Possibilité 
de signer le contrat 3 mois avant ou après la date d’entrée en formation.

MODALITES 
D’ACCÈS

3 étapes à suivre
01 • INSCRIPTION AU CFA PSS
Dossier de candidature pour être identifi é
en tant que candidat à l’apprentissage
en s’inscrivant en ligne via notre site internet�:
www.cfapss-normandie.com
(tout au long de l’année)

02 • INSCRIPTION DANS LES  INSTITUTS 
DE FORMATION PARTENAIRES
Pour être identifi é en tant que candidat
à l’apprentissage.
(date et délais chez nos partenaires�:
voir sur notre site internet)

03 • AVOIR SATISFAIT AUX SÉLECTIONS 
D’ADMISSIONS DU DIPLÔME D’ÉTAT
(PRÉ-REQUIS)
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  TARIF DE LA 
FORMATION

La formation 
est gratuite pour 
l’apprenti et pour son 
représentant légal 
(article L6211-1
du C. du Travail).

LIEUX DE 
FORMATION

Possibilité de plusieurs 
lieux sur le territoire 
Normand.
Voir sur notre site 
internet.

ACCÈS
Condition d’accès
au CFA P.S.S�: 
ascenseur et places 
de parkings réservées. 
Accessible aux 
personnes avec 
un handicap.

(*Aides fi nancières supplémentaires, consulter le CFA PSS)


